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Le dit amendement a été lu, et eft comme fuit

Feuille iere. ligne- $. Après le mot " avis" inférei les 'nots 'W
. confentement."

Sur motion de Mr. ftaschereau, fecondé par Mr. McGi/l,

RESOLU, que cette Chambre concour-re au dit -amendement.

ORDONNE', que Mr. Cs#n et Mr. T'chereau reportent le Bill au
Confeil Légiflatif, et l'informent que cette Chambre a ac-.
quiefté à fon amendement.

La Chambre étant informée que le- Greffier de la Couroiine en Chan-
cellerie attendoit à la porte, il a été admis et a délivré à la Barre, le
Writ d'Eleaion pour le Comté d'Efngham, avec plufieurs pieces- y
annexées, conformément aux Ordres de la Chambre.

ORDONNE', que le dit Writ et les différents papiers qui l'accompag-.
. nent, foient traduits en François.

Mr. Craigie du Comité nommé pour s'enquérir fur l'état aauel de
la, Culture du Chanvre dans çette Province, a fait rapport que le Co-
mité avoit pris en confidération les moyens les plus efficaces pour en-,
courager et étendre plus amplement la culture de cet article d'agri.
culture et de commerce; et qu'il lui avoit enjoint de faire rapport à la
Chambre de fes procédés et de fes opinions fur cet objet : et il a lu le
rapport à fa place, et enfuite'la délivré,à la table, ou il a été lu par le
Greffier, et eft comme fuit:

Le Comité s'étant affemblé de tems à'autre, entre le 26e. Janvier'et
le 23e. Février inclufivement, durant le quel tems il a examiné diffé-
rentes perfonnes et enfeignements fur l'objet deRéférence, et après avoir
dûment délibéré et mûrement péé le tout, il a finalement pris les Ré-
folutions fuivantes :

R.


